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Aménagement de 2 carrefours giratoires : RD 24 "Giratoire dit des "pompiers" et

RD 114 "Giratoire de la Route de Rétaud"

Conseil général de la Charente-Maritime

M. Dominique BUSSEREAU, Président du CG17

2 2 1 7 0 0 0 1 6 0 0 7 3 8 Collectivité territoriale

6°- e).......................Giratoire RD 24 -> 1 900 m²

6°- e).......................Giratoire RD 114 -> 700 m²

6°- d).......................Barreau de liaison entre les 2 giratoires => 140 ml.

6°- d).......................Raccordements des voies existantes => 850 ml.

-> Réalisation de 2 carrefours giratoires en lieu et place d'un carrefour à feux

et d'un carrefour à priorités.

-> Ré-aménagement de la voirie entre les 2 carrefours giratoires.

-> Amélioration du réseau pluvial existant.

-> Réalisation de cheminements mixte piétons/cycles en périphérie de l'aménagement.

nathalie.vignaud
Texte tapé à la machine
F054-13-P0139

nathalie.vignaud
Texte tapé à la machine
18 septembre 2013

nathalie.vignaud
Texte tapé à la machine
18 septembre 2013
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-> Le remplacement des 2 carrefours (à feux tricolores et priorités) par 2 carrefours

giratoires, permettra de fluidifier la circulation et sécuriser les mouvements

tournants, notamment sur la RD 24 (Avenue de Saintonge), mais également sur

la desserte de la Route de Rétaud RD 114.

De plus, il est créé sur le giratoire RD 114/RD 24, un accès direct depuis

le Centre de secours, ce qui facilitera le départ et l'arrivée des secours.

-> Le projet prévoit également d'améliorer la gestion des eaux de pluie, par la

modification du réseau actuel et la création de 2 bassins avec régulation

du débit de fuite.

-> Dans un premier temps, il sera procédé aux déplacements des réseaux

(adduction d'eau potable, télécommunications, énergies, ...).

-> Ensuite, l'aménagement routier sera réalisé, en même temps que l'assainissement

pluvial de la plate-forme routière et des bassins versants.

-> Enfin, un aménagement paysager du projet sera réalisé.

La durée globale des travaux est estimée à 15 mois qui se décompose comme suit:

-> Déplacement des réseaux en phase amont (3 mois),

-> Dégagement des emprises (1 mois),

-> Travaux de voirie (10 mois).

-> Travaux d'aménagements paysagers (1 mois).

Les travaux seront principalement réalisés sous alternat.

Une attention particulière sera accordée pour le maintien continue de l'accès Pompiers.
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-> Dossier de déclaration Loi sur l'Eau (à faire),

-> Demande de prescription d'opérations d'archéologie préventives (non soumis -

Préfet de Région - 20/06/2013).

Nécessité de réaliser une Étude d'Impact ?

-> Giratoire RD 24 / RD 114 (Rayon=25 m)................... 1 900 m²

-> Giratoire RD 114 (Rayon=15 m)............................. 700 m²

-> Voirie créée ou modifiée.................................6 000 m²

-> Bassin aérien pluvial....................................3 500 m²

-> Bassin enterré pluvial.................................... 330 m²

Avenue de Saintonge

Cours Georges Bouvard

Rue de Rétaud

Avenue de Tombouctou

Rue des Rochers

RD 24 - RD 114

17 100 SAINTES

SAINTES (17)

0 39 06,6 O 45 44 26,3 N

0 39 13,1 O 45 44 20,2 N

X

X

X
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Le projet se situe sur 2 zones:

-> Np (zone de paysage remarquable)

-> Ub (zone d'habitat mixte, de commerces et de services)

La zone Np n'interdit pas l'aménagement de ce projet.

X

PLU approuvé le 21 septembre 2005

et révisé (simplifié) le 19 avril 2010.

X

X

X

X

La RD 24 est une route dont le trafic dépasse les

3 millions de véhicules/an (soit 8 200 véh/jour)

(source: DDTM17-Avril 2013)

X
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X

Le projet jouxte un périmètre de la ZPPAUP de Saintes.

X

Le PPRN de la commune de Saintes a été approuvé par

arrêté préfectoral n°11-3752 du 21 décembre 2011.

Il traite du risque d'inondation par débordement du

fleuve Charente.

Le projet n'est pas concerné par le risque d'inondation.

X

X

X

X

Le projet se situe en zone de protection éloignée

du captage d'eau de Lucérat et en périmètre rapproché

(secteur général de St-Savinien).

X

le projet est situé à proximité du périmètre du

Site Inscrit du Quartier Saint-Eutrope.

X

Zone NATURA 2000: Vallée de la Charente

(distance du projet = 2 km).

X
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X

X

X

X

Apport de matériaux de carrières pour réalisation

des structures des chaussées.

X

X
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X

Le projet empiète légèrement sur la zone Np.

X

X

X

X

X

X

Lors de la réalisation des travaux pour les

engins de chantier.

X

X

X

X

En phase chantier.
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X

X

X

X

X

Les eaux du bassin versant sont dirigées vers un

bassin aérien puis conduits vers le réseau existant

(système de régulation).

Les eaux de la plate-forme routière sont collectés

et dirigées vers un bassin enterré équipé d'un

système de traitement et régulation, puis raccordé

au réseau existant.

X

En limite proche de la ZPPAUP (Quartier Bel Air).

X

Une entrée et sortie du centre de secours des

pompiers est prévue sur le giratoire de la RD 24.
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X

X

Étude d'Impact estimée non-nécessaire :

-> Le projet ne prévoit pas de création de voirie nouvelle, mais uniquement

une modification de l'existant.

-> Le projet ne se situe pas en zone naturelle sensible ou protégée.







RD 24/114 – Carrefour giratoire des pompiers 
Commune de SAINTES 

 

 
photo 1 – prise de vue 21/08/13 
 
 

 
photo 2 – prise de vue 21/08/13 
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photo 3 – prise de vue 21/08/13 
 
 

 
photo 4 – prise de vue 21/08/13 
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photo 5 – prise de vue 21/08/13 
 
 

 
photo 6 – prise de vue 21/08/13 
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photo 7 – prise de vue 21/08/13 
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